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Introduction 
 

 
 
Ce document a vocation à présenter rapidement les actions inscrites au Contrat de Pays 
Bourgogne Nivernaise. Si vous, ou une personne dans votre entourage, avez une idée, un 
projet, n’hésitez pas à contacter l’équipe du Pays Bourgogne Nivernaise : 

 
 
 
 
 
 
Fabien LESTRADE 
Chef de projet 
Courriel : fabien.lestrade@bourgogne-nivernaise.com 
 

 
 
 
 
Camille GIRARD 
Agent de développement économique 
Courriel : camille.girard@bourgogne-nivernaise.com 
 

 
 
 
 
 
Amandine ROUSSEAU 
Chargée de mission environnement 
Courriel : amandine.rousseau@bourgogne-nivernaise.com 
 

 
 
 
 
 
Aurélie PERRIN 
Communication, accueil 
Courriel : pays@bourgogne-nivernaise.com 
 
 
 
 

Pays Bourgogne Nivernaise 
6 place Pasteur 

58206 COSNE SUR LOIRE Cedex 
 

Tel : 03.86.28.58.29 
Fax : 03.86.28.09.01 
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AXE 1 
 
 

RENFORCER NOTRE PAYS EN S’APPUYANT SUR DES ACTIONS 
STRUCTURANTES 

 
 

 
Afin d’asseoir notre identité et notre développement, le Contrat de Pays soutiendra les 
démarches ayant un rayonnement plus large que celui du Pays : 

- Réflexion sur un outil de développement du val de Loire (projet de Parc Naturel 
Régional Loire des îles). 

- Poursuite de la démarche de qualification du territoire du canal du Nivernais autour 
de la démarche « Civilisation canal » initiée par le programme européen LEADER+. 

- Participation à la réflexion sur la mise en valeur de la forêt des Bertranges. 
- Soutien aux initiatives de promotion des axes routiers A 77 / N 7 et N 151 et de 

mise en réseau des villes et zones d’activités le long de l’A 77. 
Toutes ces initiatives permettent de renforcer et de diffuser une identité forte pour le Pays 
Bourgogne Nivernaise. De plus, elles permettent de créer des liens avec les territoires 
voisins. 
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Fiche Action N°1 
Conforter le caractère structurant des axes de comm unication 

 
 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Le Pays Bourgogne Nivernaise bénéficie de deux axes majeurs (A77 puis RN7 à 2x2 
voies et la N151) et d’une activité économique s’organisant autour de 3 villes d’appui. 
Les communes situées en bordure de ces voies ont réalisé d’importants 
investissements pour offrir un accueil des entreprises sur leurs zones d’activités.  
D’autre part, notons la position privilégiée du territoire du pays au carrefour de l’A77 et 
de la N151. Ces deux infrastructures routières devraient prendre une réelle importance 
dans les années à venir, conférant une vocation « logistique »  au territoire. Les 
zones d’activités installées le long de ces axes devront trouver une complémentarité 
sous peine de devenir concurrentes. 
 

L’avancement de l’autoroute A77 s’est arrêté au sud de la capitale nivernaise. Des 
travaux sont envisagés prochainement pour poursuivre l’axe jusqu’à Magny Cours. 
Mais ces travaux ne seront pas suffisants pour que cette infrastructure apporte une 
réelle dynamique économique sur le territoire.  
Par ailleurs, la N151 est un axe touristique très important. Mais, les voyageurs qui 
empruntent cette route d’intérêt national ne font que passer et ne s’arrêtent que trop 
rarement sur notre territoire.  
Enfin le territoire est desservi par un réseau ferré reliant les principales villes du 
territoire à Nevers, et surtout Paris. L’enjeu majeur pour le Pays Bourgogne Nivernaise 
est de réduire le temps de trajet au maximum nous « rapprochant » ainsi de Paris.  
 
Descriptif  
Le Pays soutiendra des actions de valorisation des axes structurants de 
communication : 

- Valorisation de l’axe Troyes/Auxerre/Bourges le long de la RN 151 
- Promotion de l’A77 

 
 
 

 
 
 
 

Fiche Action N°1.1 :  
Actions de valorisation de la N151 

 

Descriptif de l’action  
 

La N151 est un axe touristique très important emprunté par touristes, gens de 
passages, et transports de marchandises. Il permet une découverte du territoire d’Est 
en Ouest. Afin de lui donner une continuité touristique, le Pays organisera, en lien avec 
les collectivités locales riveraines de cet axe, une concertation ayant pour objectif de 
« mettre en tourisme » la voie de circulation et le territoire qu’elle traverse. Suite à cette 
réflexion d’ensemble, le Contrat de Pays : 

- contribuera à la valorisation de cet axe au travers notamment d’une signalétique 
thématique (choix d’un nom de route identitaire pour le territoire). 
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- soutiendra, dans une approche collective et coordonnée, les initiatives locales 
de signalétiques commerciales et patrimoniales des bourgs traversés qui 
pourraient être déclinées en circuits de découverte thématique du territoire. Le 
Pays soutiendra les aménagements des circuits de découverte de façon à 
conserver une identité autour de la N151. Ils permettront d’irriguer les visiteurs 
sur l’ensemble du territoire. Les démarches isolées ne seront pas soutenues. 

- pourra soutenir l’aménagement des aires de repos et de pique nique.  
 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Collectivités, Pays 
 
 
 
 
Fiche Action N°1.2  

Actions de coopérations entre les zones d’activités  le long de 
l’A77 

 

Descriptif de l’action  
 

L’axe ligérien est un élément majeur et structurant en terme de développement des 
parcs d’activités de la Nièvre. Dans ce contexte, le Pays Bourgogne Nivernaise 
soutiendra les actions de coopérations et de promotions collectives entre les zones 
d’activités de l’A77 (de Gien à Saint-Pierre le Moutier). Il œuvrera en lien avec les 
autres territoires concernés (Pays Nevers Sud Nivernais, Pays du Giennois, …) pour 
développer une stratégie commune. Cette action devra être menée en coopération 
avec Bourgogne Développement et Fibre Active. Les actions résultant de cette 
démarche partenariale pourraient bénéficier de crédits du Contrat de Pays. Il pourra 
s’agir de : 

- Réalisation d’études visant à mutualiser les moyens humains et techniques pour 
un développement économique efficient de l’axe autoroutier.  

- Création et diffusion d’outils de promotion territoriale  
- Mise en œuvre d’évènementiels permettant la mise en valeur, l’identification, et 

la mise en réseau des zones d’activités le long de l’axe A77.  
 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Collectivités, Pays Bourgogne Nivernaise ���
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Fiche Action N°2 
Accompagner les stratégies de développement du Cana l du 

Nivernais, de la Loire et des Bertranges 
 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Le Pays est bordé par trois milieux naturels majeurs tant au plan économique 
qu’écologique : l’axe du Canal du Nivernais à l’est, la Loire à l’ouest et la forêt des 
Bertranges au sud. 

- Le Canal du Nivernais appuie sa stratégie de développement sur la « Civilisation 
Canal » et un programme de développement européen LEADER. Il s’agit de 
conforter et développer le tourisme fluvial, le cyclotourisme grâce à la vélo route 
incluse dans le tour de Bourgogne et le tourisme rural pour une diffusion des 
retombées économiques sur les territoires limitrophes. Le canal du Nivernais est 
aussi un milieu vivant particulièrement riche peuplé de nombreuses espèces 
d’oiseaux aquatiques et de poissons. Cette diversité animale et végétale a 
permis le classement du site en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF). 

- A l’Ouest, le territoire se limite au dernier fleuve naturel français. La Loire a, de 
tout temps, été un vecteur de développement économique de notre région. 
Marqué aujourd’hui par des limites administratives, il fut et reste un lien fort 
entre les habitants des deux rives du fleuve. La Loire est un trait d'union entre 
différents territoires qui partagent une même culture ligérienne. Son caractère 
écologique n’est plus à démontrer. La réserve naturelle du Val de Loire et le 
classement en site Natura 2000 en sont des illustrations. Ce patrimoine 
exceptionnel n’est pas sans influence directe sur l’activité humaine. En effet, il 
s’agit d’avoir une activité économique et sociale, compatible avec la gestion et la 
protection de ce milieu. Au-delà des aspects environnementaux et touristiques, 
un véritable bassin de vie s’est organisé autour de l’espace ligérien : 
organisation de la continuité des soins, carte scolaire, accompagnement socio-
économique, vie commerciale et artisanale, maintien de l’économie agricole, 
création et diffusion culturelle, adaptation des logements … 

- La forêt des Bertranges, deuxième plus grande chênaie de France, représente 
un atout touristique et environnemental indéniable. Cet espace boisé, géré 
principalement par l’Office National des Forêts, s’étend au delà des limites du 
Pays. 

 
Descriptif  
Compte tenu de la cohérence historique, environnementale, économique et sociale de 
ces territoires, de leur interaction sur le Pays et de leur portée plus large que le 
territoire du Pays, il apparaît intéressant de soutenir une réflexion collective pour 
élaborer une stratégie de développement de ces espaces, en complémentarité avec 
les logiques des Pays, des Départements et des Régions concernées. Ainsi, trois 
actions seront soutenues :  

- la mise en place d’un programme LEADER autour du Canal du Nivernais ; 
- la dynamique de développement touristique et économique lié à la forêt des 

Bertranges ; 
- la mise en place de la réflexion pour la création d’un Parc Naturel Régional sur 

l’axe ligérien. 
Le Pays veillera au rayonnement de ces programmes sur le centre du territoire. Les 
enjeux liés au cyclotourisme devront être pris en compte dans l’élaboration de ces 
programmes.

���������
�����������������	���


��
����
��������	�
�����
���	���
�
	���	����	�

�



Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise   9 

 

Fiche Action N°2.1  
Mise en valeur de l’espace ligérien 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise soutiendra la création d’un Parc Naturel Régional 
« Loire des îles ». Il sera recherché prioritairement l’utilisation des fonds sectoriels. A 
défaut, pour des actions expérimentales ou de préfiguration contribuant à la création 
du PNR, il pourra être mobilisé une aide du Contrat de Pays. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Porteurs de projets publics ou privés, Réserve Naturelle du Val de Loire, Association 
de Préfiguration du Parc Naturel Régional « Loire des îles » 

 
 
 
Fiche Action N°2.2  

Actions d’accompagnement du programme LEADER Canal du 
Nivernais 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise soutiendra la mise en place du programme LEADER 
autour du Canal du Nivernais. Le Contrat de Pays pourra apporter un soutien financier 
pour cofinancer l’animation de ce programme. Les actions mises en œuvre dans ce 
cadre bénéficieront des aides sectorielles existantes, ainsi que des aides inscrites dans 
le Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Porteurs de projets publics ou privés, Syndicat mixte d’équipement touristique du 
Canal du Nivernais 

 
 
 
Fiche Action N°2.3  

Soutien à la valorisation de la Forêt des Bertrange s 
 

Descriptif de l’action  
 

Trois Communautés de Communes travaillent ensemble pour définir un programme de 
développement de cet espace : Entre Nièvres et Forêts, Pays Charitois et Bertranges à 
la Nièvre. Cette nouvelle dynamique de développement de ce secteur est 
particulièrement intéressante. 
Compte tenu de la jeunesse de cette démarche, le Contrat de Pays pourra soutenir, 
dans l’attente d’un programme plus concret, des actions de promotion et d’animation 
(hors fonctionnement des structures) de valorisation de la forêt des Bertranges au 
travers le tourisme et / ou la filière bois. 
Les aides apportées seront calculées au prorata du nombre d’habitants du Pays 
Bourgogne Nivernaise. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Associations, Collectivités 
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AXE 2 
 
 

CONSOLIDER LE TERRITOIRE EN SOUTENANT LE RÔLE DES V ILLES 
ET DES BOURGS D’APPUI  

 
 

 

Les villes d’appui  
 
Les trois villes d’appui du Pays Bourgogne Nivernaise sont : 

- Cosne sur Loire 
- La Charité sur Loire 
- Clamecy 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces trois villes fonctionnent comme des moteurs du développement pour le territoire. Elles 
ont un rayonnement économique, commercial, culturel et sportif qui va bien au delà des 
limites communales, et mêmes intercommunales. Cela se traduit dans la gestion courante 
de ces collectivités par des coûts assumés sans une réelle solidarité territoriale.  
 
Le Contrat Ville d’Appui permet de compenser une partie de cet aspect. Ne sont 
présentées ici que des fiches d’intention pour chaque ville. Les projets de villes d’appui 
feront l’objet d’un contrat spécifique dit « Contrat ville d’appui deuxième génération », qui 
précisera les modalités de soutien et de mise en œuvre des actions ainsi que les 
engagements réciproques. 
 
Les contrats « ville d’appui » font l’objet de conventions spécifiques.  
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Les bourgs d’appui 
 
Un bourg d’appui se définit comme un groupe d'habitations en milieu rural, assez 
important pour constituer un centre qui a une fonction sociale et commerciale, caractérisé 
par la présence de commerçants, d'artisans et de certains services publics comme la 
poste, lui conférant une attractivité par rapport aux bourgs voisins. 
 
Les bourgs d’appui concernés sont les chefs lieux de canton (Prémery, Pouilly, Donzy, 
Varzy, Tannay) et les communes qui occupent une place clé dans le maillage du territoire 
(Neuvy-sur-Loire, Alligny-Cosne, Entrains sur Nohain, Châteauneuf-Val-de-Bargis, Corvol 
l’Orgueilleux) 
 

 
 
 

Nos bourgs d’appui rayonnent sur tout ou partie du Pays Bourgogne Nivernaise. Le rôle 
structurant de ces collectivités doit être soutenu par le Contrat de Pays. Les domaines 
d’intervention, définis par les commissions et groupes de travail, seront mis en œuvre à 
partir des caractéristiques fortes de chaque bourg d’appui. Ces caractéristiques seront 
établies à partir des projets de bourg et déterminées en lien avec le Pays et 
l’intercommunalité. Le Contrat de Pays apportera donc un soutien particulier aux bourgs 
d’appui de son territoire. 
 
Chaque bourg d’appui devra, en amont des demandes de subvention, définir précisément 
les enjeux et les priorités de la commune au regard des thèmes suivants : services 
publics, logements, activité commerciale et touristique. L’étude devra déclinée ces enjeux 
en lien avec le Contrat de Territoire de la Communauté de Communes concernée. Le 
programme du bourg d’appui devra également être inscrit dans le projet de territoire de la 
Communauté de Communes. Pour conserver une cohérence, l’étude devra respecter un 
cahier des charges type élaboré par le Pays Bourgogne Nivernaise. Il précisera 
l’ensemble des éléments nécessaires au diagnostic des bourgs d’appui. Les Contrats de 
Territoire des Communautés de Communes devront être en cohérence avec les projets 
des bourgs d’appui. 
 
Cette réflexion pourra bénéficier d’un soutien financier du Contrat de Pays si la commune 
sollicite l’appui d’un consultant extérieur. Le Pays sera obligatoirement associé à la 
réflexion ainsi que les Communautés de Communes et les chambres consulaires.  

���
���

���
��

���
�	


�	�

��

���
���

���

�	


��
��


��	
���


�

���

���
���

��
���

�	�
���

���
���

�
�
 



Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise    12 

 

Fiche Action N°3 
Soutien à l’animation commerciale et artisanale des  bourgs 

d’appui 
 

 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Les entreprises commerciales, artisanales et de services des bourgs d’appui ont autant 
un impact économique que social. En effet, il s’agit là de services indispensables au 
maintien et à l’accroissement de la population. 
Cependant on constate sur le Pays :  

- Une évasion commerciale importante vers les pôles de Nevers, Bourges et 
Auxerre. Cette évasion est encore assez faible sur l’alimentaire, mais très 
importante sur le non alimentaire. 

- Un vieillissement des chefs d’entreprises avec une problématique forte de la 
transmission des fonds de commerce ou des sociétés. 

- Une nécessaire adaptation de l’appareil commercial aux nouveaux modes de 
comportement des consommateurs. 

- Un accès au territoire et à ses services souvent confidentiel. 
Il y a donc un enjeu important à soutenir les actions de maintien et d’accueil de 
nouvelles entreprises dans les bourgs d’appui. 
 

Rappel : Chaque bourg d’appui devra, en amont des demandes de subvention, définir 
précisément les enjeux et les priorités de la commune au regard des thèmes suivants : 
services publics, logements, activité commerciale et touristique. Le Pays sera 
obligatoirement associé à la réflexion ainsi que les Communautés de Communes et les 
chambres consulaires.  

 
Descriptif  
Tout cela conduit à mettre en place une action spécifique de soutien à l’animation 
commerciale des bourgs d’appui de type Opération Collective de Modernisation de 
l’Artisanat du Commerce et des Services (OCMACS). 
D’autre part, l’accueil des personnes de passage (touristes, commerciaux, …) pourrait 
être amélioré grâce à une signalisation adaptée. Le Contrat de Pays apportera un 
soutien aux projets des collectivités. Ce soutien sera conditionné à une réflexion 
globale au niveau intercommunal des besoins et des solutions possibles. 

 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche Action N°3.1  
Animation commerciale et artisanale des bourgs et v illes d’appui 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise subit une forte attraction extérieure. En effet, le taux 
d’évasion est estimé à 22,9 % des dépenses commercialisables, contre 15 % pour le 
département de la Nièvre. Face à ces comportements d’achats volatiles, et le poids 

���������
������	
�	�
�����������
�	
����
��	���
�
�����������

����	�����������
�
 



Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise   13 

actuel des grandes surfaces, le commerce rural de proximité doit obligatoirement 
développer de nouveaux outils d’animation et de valorisation. 
Le Contrat de Pays contribuera à maintenir et développer l’activité artisanale et 
commerciale et favoriser un maillage cohérent de ces activités sur le territoire. Ainsi, 
les actions envisagées pour la période 2007 - 2013 visent à redynamiser les 
entreprises par un soutien à l’animation commerciale et artisanale des bourgs d’appui, 
défini dans leur projet global. Des actions suivantes pourront être soutenues 
financièrement : 

- Actions collectives d’animation et de promotion. 
- Actions de mise en tourisme de l’appareil commercial et adaptation aux 

nouvelles exigences des consommateurs et notamment des résidents 
secondaires. Il s’agira de sensibiliser les commerçants et artisans aux nouvelles 
problématiques liés aux clientèles touristiques et de passages.  

- Actions d’animation (postes d’animateurs spécifiques : salaires et charges) 
portées par les Villes d’appui uniquement ; une synergie des animations entre 
les villes d’appui et leurs bassins de vie sera exigée, dans un objectif de 
maillage territorial de l’animation commerciale. 

- Actions de dynamisation des marchés du Pays. 
 

Les investissements sont exclus de cette fiche (voir action 3.3). 
On recherchera en priorité l’utilisation du dispositif départemental OCMACS ainsi que 
l’utilisation des fonds de la DRCA. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Communes et/ou Communautés de Communes, Unions commerciales, Associations 
locales 

 
 
 
 
 

Fiche Action N°3.2  
Signalétique commerciale, des services et touristiq ue des bourgs 
d’appui 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Contrat de Pays apportera un soutien aux projets de signalétique des bourgs 
d’appui identifiés dans leur projet global. Il s’agira concrètement d’aider les collectivités 
dans les aménagements et l’installation d’une signalétique cohérente. Ce soutien sera 
conditionné à une réflexion globale sur le plan commercial, des services et du 
tourisme.  
On recherchera autant que possible une cohérence entre les types de panneaux 
implantés dans les différentes communes. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Bourgs d’appui et leurs Communautés de Communes 
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Fiche Action N°3.3  
Aménagements de locaux commerciaux et espace marché  

 

Descriptif de l’action  
 

Le Contrat de Pays apportera un soutien financier à l’aménagement de locaux 
commerciaux nécessaires à la vie commerciale des bourgs d’appui identifiés dans leur 
projet global. Au vue de l’intérêt du projet, il pourra également soutenir les éventuels 
aménagements urbains qui y sont directement liés (stationnements handicapés, etc.).  
Un appui aux aménagements directement liés à l’installation et au maintien des 
marchés et foires du territoire pourra être envisagé. Les actions d’animation sont 
exclues (voir fiche 3.1) 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Bourgs d’appui et leurs Communautés de Communes 
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Fiche Action N°4 
Accompagner les actions favorisant le maintien des services 

publics 
 
 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Les services aux publics en milieu rural doivent s’adapter aux besoins de la population 
locale pour gagner en efficience et en efficacité. Cela passe nécessairement par une 
réflexion et une adaptation des bâtiments mais aussi des modalités du service rendu. 
Les bourgs d’appui sont donc dans l’obligation d’anticiper ces mutations. 
 

Rappel : Chaque bourg d’appui devra, en amont des demandes de subvention, définir 
précisément les enjeux et les priorités de la commune au regard des thèmes suivants : 
services publics, logements, activité commerciale et touristique. Le Pays sera 
obligatoirement associé à la réflexion ainsi que les Communautés de Communes et les 
chambres consulaires.  
 
Descriptif  
Il s’agira de soutenir les actions permettant d’anticiper les modifications des modes de 
vie et des besoins des habitants par la mutualisation des moyens, la création et 
l’amélioration de l’accès aux services publics. 

 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche Action N°4.1  
Etudes et aménagements de maison de services public s et Relais 
Services Publics 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise soutiendra les études de faisabilité et des 
besoins des populations locales et l’investissement lié à l’aménagement de maisons de 
services publics et Relais de Services Publics, identifiés dans leur projet global. L’aide 
sera conditionnée à une réflexion globale des services communaux, intercommunaux 
et infra territoriaux. Elle devra identifier les besoins et les spécificités locales, et 
proposer une réflexion sur l’accueil du public et les modes de fonctionnement.  
Une priorité sera donnée aux rénovations de bâti plutôt qu’aux constructions neuves. 
Les porteurs de projets devront justifier de la plus-value liée au regroupement des 
services, au-delà de l’aspect immobilier. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Bourgs d’appui et leurs Communautés de Communes 
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Fiche Action N°4.2  
Amélioration des locaux publics  

 

Descriptif de l’action  
 

Le Contrat de Pays apportera un soutien à l’amélioration des locaux publics identifiés 
dans le projet global, pour favoriser l’accès aux services publics (haltes garderies, lieux 
d’accueil des jeunes, équipements sportifs et culturels) y compris les éventuels 
aménagements urbains qui s’y rattachent. Les plates-formes multisports seront l’objet 
d’une attention particulière. 
Tous les projets devront faire l’objet d’une analyse détaillée des besoins et aspirations 
des usagers. 
Pour les projets des équipements sportifs et culturels, il sera exigé de justifier de des 
conditions d’animation et de fonctionnement prévues sur les 3 années suivantes (par la 
présentation d’un programme pluriannuel d’animation et un prévisionnel de 
fonctionnement). Le cas échéant, le porteur de projet devra prévoir une convention de 
partenariat avec la ou les structures chargées de l’animation.  

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Bourgs d’appui et leurs Communautés de Communes 
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AXE 3 
 

FAIRE JOUER LES SOLIDARITES EN DEVELOPPANT DES ACTI ONS 
TRANSVERSALES 
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Fiche Action N°5 
Conforter les politiques du logement 

 
 
 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
L’habitat reste une priorité pour maintenir et accueillir de nouvelles populations sur le 
territoire. L’offre de logements doit être diversifiée et accessible. Cependant, les 
données concernant l’habitat sur le territoire sont vagues, fondées sur des incertitudes 
(nombre de logements vacants, nombre de logements insalubres, quantité et qualité de 
la demande, etc.). Il est difficile de disposer d’une vision globale de l’habitat sur le 
Pays, même si des Communautés de Communes et des communes mettent en œuvre 
des actions spécifiques et adaptées à leur échelle territoriale.  
Par ailleurs, les bourgs d’appui rencontrent des difficultés particulières liées au type de 
bâti (mitoyenneté, densité du bâti, logements à étages parfois au dessus de 
commerces, forte demande, …). Les aménagements connexes sont souvent lourds de 
conséquences financières pour les budgets communaux. 
 
Descriptif  
La situation de l’habitat tant au niveau de son état que des besoins est mal connue. Il 
est proposé de mettre en place une étude globale à l’échelle du Pays Bourgogne 
Nivernaise. Elle aura pour objectifs : 

- de mieux cerner la demande en logements pour apporter des solutions 
globales ; 

- de préconiser des actions ciblées (aide à l’installation de systèmes d’économie 
d’énergie, adaptation ou anticipation des logements aux personnes à mobilité 
réduite, logements relais, …). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche Action N°5.1  
Elaboration d’un Plan Local de l’Habitat 

 

Descriptif de l’action  
 

La situation de l’habitat tant au niveau de son état que des besoins est mal connue. Il 
est proposé de réaliser une étude « Plan Local de l’Habitat » (PLH) au niveau du Pays. 
Le Contrat de Pays apportera son soutien financier à l’étude dans un premier temps, 
puis au suivi, à l’animation et aux actions qui auront été identifiées dans l’étude. Ce 
point fera, le cas échéant, l’objet d’une négociation ultérieure afin de définir les 
interventions possibles au regard des projets futurs. Une attention particulière sera 
apportée à la mise en place d’un observatoire de l’habitat. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Pays Bourgogne Nivernaise ou Communauté de Communes 
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Fiche Action N°6 
Sensibiliser les acteurs du territoire au développe ment durable 

et promouvoir les bonnes pratiques environnementale s 
 
 
 

 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Un volet important du développement durable s’appuie sur les conditions de mise en 
œuvre des matériaux de construction et de l’utilisation des fluides. Pour contribuer à 
une prise de conscience collective, le Pays a élaboré lors du dernier Contrat un « guide 
des bonnes pratiques paysagères et architecturales ». Il a pour finalités de : 

- Définir une identité au Pays à travers la spécificité des territoires qui le 
composent. 

- Promouvoir et préserver le patrimoine bâti et naturel. 
- Inscrire dans les documents d’urbanisme des préconisations architecturales et 

paysagères. 
Ces finalités répondent à la volonté de créer un urbanisme cohérent et durable. Une 
attention particulière doit être portée sur la valorisation des différentes énergies 
existantes sur le Pays Bourgogne Nivernaise : le solaire, l’hydraulique, l’éolien, la 
géothermie et la biomasse (bois, céréales). Aujourd’hui, ces techniques rencontrent un 
intérêt croissant du public et sont globalement bien acceptées. On observe également 
que l’image des énergies renouvelables devient un élément essentiel de la 
communication de certaines entreprises. Toutefois, des obstacles sont réels : des 
filières longues et complexes, des acteurs industriels de faible capacité, des 
ressources diffuses sur le territoire, un surcoût de conception des projets et des 
investissements initiaux souvent importants.  
 
Descriptif  
Il s’agira de mettre en œuvre des actions de sensibilisation des habitants au respect 
des préconisations du « guide des bonnes pratiques paysagères et architecturales » et 
à l’utilisation des techniques énergétiques durables. Une étude Plan Climat Territorial 
sera réalisée. Elle permettra notamment d’établir un état des lieux des filières 
« énergies renouvelables » sur notre territoire et des possibilités de développement de 
l’utilisation individuelle et collective des énergies. Le document attendu est une série de 
préconisations spatialisées, ainsi que la mise en œuvre de conseils individuels aux 
collectivités et habitants intéressés en vu de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. Au vu des résultats de cette étude, des actions ciblées pourront être mises en 
œuvre comme par exemple une aide aux bilans énergétiques des bâtiments 
communaux. 
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Fiche Action N° 6.1  
Actions de communication et d’animation liées aux p ratiques 
architecturales et paysagères  

 
Descriptif de l’action  

 

La réticence à l’utilisation des énergies renouvelables et matériaux sains est due en 
partie à un manque de connaissance des techniques énergétiques et des aides 
mobilisables. Il y a donc un enjeu à communiquer et à informer la population. Le Pays 
devra se constituer en partenaire actif en relation avec les autres structures qui 
travaillent pour le développement des énergies renouvelables. Il pourra par exemple 
mutualiser les informations existantes et les diffuser. Il informera et accompagnera les 
porteurs de projet en publiant des informations au fur et à mesure de la structuration 
des filières sur le territoire. Différentes structures et notamment les chambres 
consulaires (Chambre d’Agriculture, Chambre du Commerce et de l’Industrie, Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat) communiquent et informent « leur public ». L’enjeu pour le 
Pays est donc de cibler les actions de communication vers un public plus large et 
généraliste qui n’a pas les moyens d’être sensibilisés et de renforcer localement les 
actions départementales préexistantes. 

 

Le Pays mettra en œuvre un annuaire des professionnels de chaque filière, dont les 
acteurs de l’approvisionnement. Il permettra d’accompagner le développement des 
différentes filières et de communiquer auprès des particuliers. L’inscription dans cet 
annuaire se fera selon des critères définis au préalable. Seront concernés les 
professionnels des filières « bois, biomasse, solaire, pompes à chaleur, éolien ». 
L’annuaire sera réactualisé (la période sera défini dans le cahier des charges). Il sera 
travaillé (réalisation, diffusion) en lien avec les Chambres Consulaires.  

 

Il s’agira d’autre part, de promouvoir les recommandations paysagères et 
architecturales du guide des bonnes pratiques, auprès des habitants, des scolaires 
(lycées, primaires, centres sociaux, ...) et des propriétaires de résidences secondaires ; 
ceci notamment au travers d’une exposition itinérante, d’une série de conférences / 
débats, de visites d’expériences exemplaires sur le territoire. 

 

Par ailleurs, une sensibilisation particulière des agriculteurs et propriétaires portant sur 
la préservation du bocage sera ciblée, en concertation avec le Conseil Régional. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Pays Bourgogne Nivernaise 
 

 
 

Fiche Action N°6.2  
Elaboration d’un Plan Climat Territorial  

 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise souhaite mettre en place une action innovante et 
incitative en terme de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’économies 
d’énergie.  

 
Le Contrat de Pays soutiendra la mise en œuvre d’un Plan Climat Territorial . Il 
s’agira de réaliser une étude globale à l’échelle du territoire pour mettre en place 
une démarche territoriale de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
d’adaptation aux changements climatiques.  
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L’étude devra faire émerger des actions qui pourront être menées dans les champs 
suivants : agir sur l’énergie consommée, sur l’urbanisme et l’aménagement, sur les 
transports, sur les déchets, sur l’agriculture et la forêt, etc.  
Le Contrat de Pays soutiendra les actions qui pourront découler de l’étude globale. 
Le cas échéant, ce point fera l’objet d’une modification ultérieure du Contrat de 
Pays. 

 
La déclinaison opérationnelle de ce programme intègrera dans un premier temps, la 
réalisation de bilans énergétiques  pour les exploitations agricoles et les 
bâtiments communaux. 
- Pour les exploitations agricoles : la réalisation de solutions d’économies 

d’énergies adaptées à chaque exploitation permet à l’exploitant de réaliser des 
économies au niveau de la production et une plus grande prise en compte de 
l’environnement. Une attention particulière sera apportée à la mise en œuvre de 
ces actions par les organismes agricoles. 

- Pour les bâtiments communaux, il s’agira de réaliser, suite à un appel à 
candidature un diagnostic des performances énergétiques et environnementales 
de tous les bâtiments publics des communes engagées dans un processus de 
réflexion et de mise en œuvre de solution permettant l’amélioration des 
performances énergétiques des bâtiments. Ce diagnostic sera accompagné de 
préconisations chiffrées. La mise en œuvre de ces diagnostics sera portée par 
le Pays Bourgogne Nivernaise. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Pays Bourgogne Nivernaise, Entreprises agricoles, Collectivités locales 
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Fiche Action N°7 
Accompagner le développement des activités économiq ues 

 
 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Les entreprises jouent un rôle fondamental dans l’aménagement du territoire et le 
maintien des populations, en constituant une activité économique pourvoyeuse 
d’emploi et de services de proximité. 
Le diagnostic de la Charte de Développement du Pays Bourgogne Nivernaise révélait 
que nous sommes confrontés à un manque préoccupant d’actifs, à un vieillissement 
des chefs d’entreprises, et à un déficit d’attractivité. Ces données ont tendance à 
s’accentuer depuis 3 ans. Conscients que l’entreprise est l’une des principales entités 
créatrices d’emplois et de richesses sur notre territoire, il convient de l’accompagner à 
tous les stades de son développement. Tous les secteurs d’activités méritent une 
attention particulière : l’artisanat, le commerce, les services, l’industrie, le tourisme, 
l’économie sociale et solidaire, l’agriculture. 
De plus, face au manque d’actifs, le Pays souhaite développer son territoire et le 
rendre plus attractif en favorisant l’accueil des créateurs d’activités. Les actions 
engagées dans le précédent Contrat de Pays ont mis en avant l'importance de 
favoriser l’accueil des créateurs d’activités pour dynamiser le potentiel économique de 
notre territoire. Le travail entrepris doit être poursuivi et s’appuyer sur les dispositifs mis 
en œuvre par le Conseil Régional de Bourgogne (« j’entreprends en Bourgogne » et 
« Atelier des projets »), et par le Conseil Général de la Nièvre. 
 
Descriptif  
Le Pays souhaite contribuer à l’accompagnement des entreprises dans leurs projets de 
création et de modernisation. Cette politique d’accompagnement se traduit par :  

- un soutien à la modernisation de l’appareil commercial et artisanal,  
- l’amélioration de l’accueil des créateurs d’activité,  
- la mise en réseau des acteurs économiques et la valorisation de l’agriculture 

diversifiée 
De nombreuses aides existent pour répondre à ces objectifs. Le Pays souhaite, à 
travers une opération globale intitulée « Installation, Modernisation Et Qualité des 
entreprises Commerciales, Artisanales et Agricoles » (IMEQCAA), mettre en place une 
plateforme de concertation afin d’optimiser l’utilisation des aides disponibles. Il s’agit 
avant tout de coordonner les actions publiques. Des aides pourront être attribuées aux 
entreprises lorsque les lignes sectorielles de l’Etat, la Région et du Département feront 
défaut. Un effort spécifique sera apporté à la création de prestations touristiques. 
Les produits du terroir sont vecteurs d’identité territoriale. Une attention particulière 
sera apportée à leur promotion. 
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Fiche Action N°7.1  
Aide à la création, la modernisation et la qualité des entreprises 
commerciales, artisanales, de services, agricoles e t touristiques 

 

Descriptif de l’action 
 

Par le programme IMEQCAA, le Pays Bourgogne Nivernaise souhaite encourager les 
projets des entreprises commerciales, artisanales, de services, agricoles et 
touristiques. Ces entreprises concourent à un aménagement équilibré du Pays et à son 
développement. 
Parallèlement, le Conseil Général soutient une action baptisée OCMACS. Elle a pour 
principe d’améliorer le tissu artisanal et commercial local d’une commune ou d’une 
structure intercommunale. Ainsi, le programme IMEQCAA complète cette aide 
départementale en ciblant son action non pas vers les territoires mais vers les chefs 
d’entreprises. Trois actions seront mises en place dans le cadre du programme 
IMEQCAA : 

 
Création d’une plateforme partenariale de coordinat ion 
Afin d’accroître l’efficacité et l’efficience des aides publiques aux entreprises, les 
demandes de financement des porteurs de projets seront examinées par la 
plateforme partenariale. Les partenaires se mettent d’accord sur les financements 
sectoriels dont peut bénéficier le chef d’entreprise. Pour le cas où aucune aide n’est 
adaptée au besoin exprimé, le Contrat de Pays peut, si le chef d’entreprise 
s’engage dans la démarche passeport qualité, apporter une subvention spécifique. 
La coordination des partenaires sera principalement faite sous forme dématérialisée 
(utilisation des TIC), évitant ainsi le recours aux déplacements des agents. 

 
Création d’un passeport qualité 
Il s’agit de proposer aux chefs d’entreprise de moins de 10 salariés et non libérales 
de notre territoire de s’engager dans une démarche qualité. Cette dernière est 
scindée en deux étapes : 
- Réalisation d’un diagnostic qualité de l’entreprise, suivant une grille d’analyse 

construite collectivement par les différents partenaires de l’accompagnement 
des entreprises. Ce diagnostic devra identifier les points positifs et les marges 
de progression de l’entreprise. Il devra apporter des préconisations chiffrées au 
chef d’entreprise. 

- Attribution de subventions spécifiques permettant de répondre aux marges de 
progressions identifiées dans le diagnostic. L’utilisation des aides sectorielles 
sera privilégiée (Dans ce cadre, la règle du régime cadre PME 15% s’applique).  

Sont exclus de cette démarche, les porteurs de projets souhaitant créer une 
entreprise. Une orientation vers les consulaires et la boutique de gestion de la 
Nièvre dans le cadre du programme « j’entreprends en Bourgogne » sera 
préconisée.  
 
Aide à la création de prestations touristiques 
La création d’activités touristiques sur le territoire du Pays est un enjeu majeur. Il 
est nécessaire d’accroître et qualifier l’offre de prestations touristiques. Le Contrat 
de Pays apportera une aide financière aux entreprises qui créent ou développent 
des prestations touristiques sur le Pays Bourgogne Nivernaise.  
Il est proposé de soutenir les prestations touristiques ayant un lien direct avec :  
- Les infrastructures touristiques d’envergure telles que :  

o Les circuits « Vélo route » notamment le long du Canal Latéral à la Loire,  
o Les canaux, 
o Le chemin de St Jacques de Compostelle qui traverse le Pays de 

Clamecy à la Charité sur Loire,  
o La Loire et sa réserve naturelle 
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- Un thème fédérateur : 
o Les vignobles et / ou produits du terroir,  
o La pêche,  
o La découverte de l’environnement (naturel, humain, savoir-faire, …), 
o Art et création en lien avec la stratégie du Conseil Général de la Nièvre.  

Seront soutenues les actions collectives autour d’un thème. Dans ce cas, seules les 
dépenses liées à la plus-value collective seront prises en compte dans l’assiette de 
dépenses subventionnables. 
Seuls les dossiers présentant un montant de dépenses éligibles de plus de 10 000€ 
seront pris en compte.  

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Entreprises, Associations de commerçants, Pays, Consulaires, Collectivités 
 

 
 
 

Fiche Action N°7.2  
Actions de promotion territoriale et de prospection  de créateurs 
d’activités  

 

Descriptif de l’action  
 

Il s’agit de poursuivre notre démarche d’accueil de créateurs d’activités alliant des 
actions de promotion et de prospection. Elle devra certes viser la mobilisation des 
réseaux traditionnels de promotion des offres économiques mais plus encore la 
création d'outils spécifiques : sessions d'accueil de porteurs de projet, participation aux 
manifestations dédiées à la création, à la reprise d'entreprise ou à l'installation en 
milieu rural (Projets en campagne, Salon des entrepreneurs…). Enfin, l'activation de 
réseaux d'influences est à rechercher (associations de chefs d'entreprise, d'anciens 
natifs de la région, réseaux d’échanges d’expériences avec d’autres territoires dits 
d’« accueil »…).  
Le Pays participera avec les Communautés de Communes et les partenaires 
techniques à des manifestations pouvant répondre à l’objectif de la démarche 
(exemple : Foire à l’installation en milieu rural à Limoges, salon de la micro entreprise, 
…). Il pourra également mettre en place un jumelage avec d’autres pays pour 
échanger sur les thématiques de l’accueil en milieu rural et communiquer sur notre 
politique d’accueil (articles presses nationales, participation au réseau du Collectif Ville 
Campagne, reportage Chaîne Demain !). 
Cette action s’inscrit notamment dans la politique départementale « Nièvre : l’accueil 
au naturel ». Dans ce cadre, le Pays Bourgogne Nivernaise insistera sur le 
renforcement du réseau des agents de développement de son territoire et participera à 
la qualification des agents au primo-accueil.  

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Pays, Collectivités 
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Fiche Action N°7.3  
Qualification environnementale des zones d’activité s  

 
Descriptif de l’action  

 

La création, le développement et la qualification des zones d’activités du Pays est une 
priorité afin d’accueillir les nouvelles activités. Ces zones sont actuellement en cours 
de construction et de développement. Les collectivités souhaitent améliorer 
significativement la qualité environnementale de leur zones (gestion de l’eau, des 
déchets, paysages, …). Cela implique des travaux d’investissement important. Or il 
s’avère que ces derniers ne bénéficient de peu d’aides financières. Le coût résiduel est 
donc trop important pour être compensé par la vente des terrains. 

 

Il est donc proposé d’apporter une aide au travers du Contrat de Pays afin 
d’accompagner la qualification environnementale des zones d’activités. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Collectivités 
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Fiche Action N°8 
Accompagner la structuration économique de la filiè re 

touristique 
 
 

 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Le territoire du Pays Bourgogne Nivernaise possède des sites et itinéraires touristiques 
reconnus dans les stratégies touristiques de la Bourgogne et de la Nièvre : Vélo routes, 
canaux, patrimoine culturel et patrimonial, sites naturels remarquables... Par ailleurs, le 
territoire est maillé par des évènements culturels et artistiques. 
Cependant, le territoire du Pays n’est pas encore reconnu comme une destination 
touristique. La stratégie suivie par le Pays pour la période 2007-2013, s’inscrit dans le 
cadre du Schéma de Développement Touristique de la Nièvre (2005-2009), et dans le 
Schéma Régional de Développement du Tourisme (2005-2015). Des objectifs 
communs sont mis en avant :   

- Développer l’offre sur le plan qualitatif, en particulier par la montée en gamme 
d’hébergement de caractère. 

- Consolider le développement des sites naturels et culturels clés, notamment par 
l’amélioration de l’offre de services liés à l’itinérance, le cyclotourisme et l’aspect 
fluvial ; et par le rayonnement d’événements, de manifestations et d’animations. 

- Elargir et consolider l’offre de loisirs et de prestations touristiques, encore diffuse 
sur le territoire. 

- Installer l’éco sensibilité et la créativité artistique au cœur de l’offre touristique. 
Enfin, le Pays a vocation à coordonner l’action des opérateurs touristiques, dans le 
cadre d’une organisation touristique locale, en relayant les actions de l’ADT Nièvre. 
Deux volets seront développés : le développement et la structuration de l’offre. 
 
Descriptif  
Le développement de l’offre touristique s’appuiera sur l’essor du cyclotourisme à partir 
des véloroutes, ainsi que sur la mise en cohérence des différents modes d’itinérance 
au niveau des Communautés de Communes. Une attention particulière sera portée à la 
création de nouvelles prestations touristiques. 
La structuration de notre offre s’appuiera sur la mise en réseau des offices de 
tourismes. 

 
 

 
 
 
 

Fiche Action N°8.1  
Actions de promotion collective (documents d’accuei l) 

 

Descriptif de l’action  
 

Porte d’entrée incontournable des visiteurs et des touristes, les 7 Offices de Tourisme 
(OT) du Pays Bourgogne Nivernaise accueillent aujourd’hui environ 50  000 personnes 
par an. L’accueil et l’information des visiteurs sont les missions de base des OT, qui 
doivent être structurés et professionnalisés. Les attentes et les motivations des 
touristes dépassent souvent le territoire de compétence d’un OT, d’où un nécessaire 
travail de mise en réseau à concrétiser. Les OT doivent être reconnus comme 
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l’élément structurant et fédérateur de l’organisation et du développement touristique 
local. 

 
En lien avec l’Agence de Développement du Tourisme de la Nièvre, le Contrat de 
Pays accompagnera des actions de promotion collectives  à l’échelle du Pays 
(éditions, animations). Des habitudes de travail en réseau sont déjà mises en place 
par l’édition de documents d’information communs. Les OT perçoivent l’opportunité 
de mettre en place des actions d’information et d’animations communes et estiment 
qu’il est nécessaire de travailler ensemble et d’offrir une offre cohérente et 
coordonnée. 

 
Cette action nécessitera une animation spécifique , confiée à un OT référent, 
pour : 
- Aider à mettre en place des actions collectives de communication et 

d’information. Le but sera de poursuivre le travail déjà engagé en 2005 et 2006, 
à travers les éditions du Guide des Animations et de la Plaquette Journées du 
Patrimoine. D’autres propositions peuvent être envisagées autour de l’itinérance 
et de la randonnée par exemple. 

- Assurer un soutien aux OT pour leur permettre de se fédérer autour de la mise 
en place d’animations. Ces animations pourront être thématiques, et en lien 
direct d’un OT à l’autre. 

- Permettre aux OT d’améliorer leur fonctionnement et l’accueil des touristes : 
réflexion sur les mutualisations de moyens à mettre en place pour y parvenir. 

- Organiser des moments d’échanges entre les OT : journées de travail, Portes 
Ouvertes… 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Offices de Tourisme, Collectivités 
 

 
Fiche Action N°8.2  

Création de circuits de découverte cyclo 
 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise est bordé par deux infrastructures de niveau national : 
les vélo routes du « Tour de Bourgogne » et celle de la « Loire à vélo ». Il s’agit de 
circuits en devenir dont les chiffres de fréquentation sont prometteurs : 53 000 
passages à Tours sur la Loire à Vélo, d’ores et déjà près de 2 000 passages à 
Clamecy sur le Tour de Bourgogne. Une étude, réalisée à l’échelle du Pays par le 
cabinet Alkhos, a démontré la pertinence d’un positionnement touristique fort de notre 
territoire autour du cyclotourisme. Le Contrat de Pays accompagnera la création de 
circuits cyclotourisme par les Communautés de Communes et/ou les communes le 
long de l’axe Loire à Vélo. Cela comprend : 

- la signalisation, 
- les équipements (aménagements publics, acquisition de vélos, …), 
- la création de document de promotion et de communication (un dossier sur la 

durée du Contrat par boucle réalisée). 
Le Pays veillera à l’engagement des collectivités de garantir l’entretien des 
équipements subventionnés. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Communautés de Communes, Communes 
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Fiche Action N°8.3  
Elaboration de schémas d’itinérance des collectivit és 

 

Descriptif de l’action  
 

La randonnée pédestre, cyclo ou équestre se pratique aujourd’hui déjà fortement sur le 
territoire, les GR (St Jacques et Loire) accueillent des amateurs et des novices. 
Certaines Communautés de Communes ont d’ores et déjà inscrit l’itinérance au sein de 
leur projet de territoire, et s’appuient sur des schémas de randonnée pour structurer 
leur offre. Ce type d’actions est par ailleurs encouragé par le Conseil Général. 
Le Contrat de Pays soutiendra les Communautés de Communes qui souhaitent 
réaliser un schéma de développement des circuits de randonnées. Une attention 
particulière devra être apportée aux grands axes structurants (Loire, Canal du 
Nivernais et Saint Jacques de Compostelle), pour les territoires qui sont concernés par 
ces tracés. Le Contrat de Pays soutiendra : 

- Les études de réalisation de schéma intercommunal de randonnées pour les 
Communautés de Communes qui souhaitent faire appel à un cabinet extérieur, 

- La création des liaisons éventuelles, 
- Les actions de promotion et de communication (un seul dossier par schéma sur 

la durée du Contrat). 
 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Offices de Tourisme, Collectivités, Associations locales de randonnées 
 
 

Fiche Action N°8.4  
Aide à la qualification des hébergements touristiqu es 

 

Descriptif de l’action  
 

Le réseau des hébergements touristiques du Pays Bourgogne Nivernaise mérite d’être 
complété. La qualification des hébergements est à encourager, afin d’augmenter la 
fréquentation, soit par un niveau de qualité supérieur, soit par un service ou un 
positionnement précis de l’hébergement qui correspond aux attentes actuelles des 
touristes, et véhiculent une image de marque et un dynamisme du territoire. 
Les projets seront étudiés en fonction du contexte local. Le porteur de projet mettra 
clairement en avant l’adaptation de son projet par rapport aux attentes des visiteurs et 
des touristes. Il pourra s’appuyer sur une étude de marché ou de faisabilité. Le projet 
devra être motivé en fonction de la réponse qu’il apporte à une demande non satisfaite. 
Pour les campings, la priorité sera donnée à l’amélioration qualitative du parc existant 
ou à l’adaptation en vue de l’accueil d’une clientèle spécifique, comme l’accueil des 
cavaliers ou randonneurs sur une aire naturelle de camping.  
Les structures qui permettront l’accueil d’au moins 12 personnes, seront reconnues 
comme des hébergements de groupes. Les aménagements comprenant des unités de 
couchages de 2 à 6 personnes seront privilégiés. Une attention particulière sera 
apportée aux projets d’adaptation des hébergements existants à l’offre d’itinérance du 
Pays Bourgogne Nivernaise. Un avis favorable de l’Agence de Développement 
Touristique sur chaque projet d’hébergements sera demandé.  
Le canal latéral à la Loire est considéré par le Co nseil Régional de Bourgogne 
comme un itinéraire régional, condition d’éligibili té aux aides sectoriels 
régionales aux hébergements touristiques.  

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Entreprises touristiques, Particuliers, Collectivités
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Fiche Action N°9 
Adapter l’offre et la demande de formation professi onnelle sur 

le territoire 
 

 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Une nouvelle organisation des services locaux de l’emploi et de la formation vient 
d’être mise en place au niveau nivernais avec la création d’une maison départementale 
de l’emploi et de la formation. Cette structure s’appuiera sur des antennes locales dans 
les villes d’appui. 
De plus, l’adaptation de la qualification de la main d’œuvre du territoire aux besoins 
des entreprises est une condition essentielle de création et de développement des 
entreprises sur le Pays Bourgogne Nivernaise. L’enjeu est d’adapter l’offre de 
formation aux réalités des besoins locaux, notamment l’offre de formation 
professionnelle du Conseil Régional de Bourgogne. On veillera à favoriser la mise en 
place de lieux de formation au plus près des demandeurs (stagiaires ou entreprises) 
lorsque cela permet de compléter l’offre Régionale. 
 
Descriptif  
Il s’agira d’accompagner la mise en place des antennes de la Maison Départementale 
de l’Emploi et de la Formation. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fiche Action N°9.1  
Création et aménagement des antennes locales 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise accompagnera la mise en place de la Maison 
Départementale de l’Emploi et de la Formation ceci notamment par la création et 
l’aménagement des antennes locales.  
Le Pays est membre du Groupement d’Intérêt Public dirigeant cette organisation au 
niveau départemental. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Maison Départementale de l’Emploi et de la Formation, Collectivités 
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Fiche Action N°9.2  
Actions collectives des partenaires de l’Equipe Ter ritoriale de la 
MDEF 

 

Descriptif de l’action  
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise participera à l’instance de pilotage propre au territoire 
pour contribuer à la définition des politiques locales de l’emploi, de la formation et de 
l’insertion.  
Cette instance de pilotage permettra notamment d’accompagner les partenaires de 
l’emploi et de la formation pour identifier les réels besoins en formation des entreprises 
du territoire. L’adaptation de la qualification de la main d’œuvre du territoire aux 
besoins des entreprises est une condition essentielle de création et de développement 
des entreprises sur le Pays Bourgogne Nivernaise. Les partenaires réunis dans 
l’instance de pilotage veilleront, en lien avec le Conseil Régional de Bourgogne, à 
adapter l’offre de formation aux réalités des besoins locaux. Une aide financière pourra 
être apportée aux projets locaux issus de ces réflexions. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Maison Départementale de l’Emploi et de la Formation, Membres de l’Equipe 
Territoriale de la MDEF, Collectivités 
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Fiche Action N°10 
Accompagner les solutions d’aide à la mobilité 

 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
L’état des lieux des transports réguliers sur le territoire du Pays montre que les 
solutions de transport collectif ont été mises en œuvre. Des solutions collectives en 
faveur de la jeunesse, des personnes âgées et des demandeurs d’emploi restent 
cependant à explorer. Tous rencontrent des problèmes de déplacement. La difficulté 
réside dans la mise en œuvre de solutions individuelles. La mise en œuvre de 
solutions semble pertinente à une échelle de proximité. 
 
Descriptif  
Un schéma sera réalisé à l’échelle du Pays Bourgogne Nivernaise afin de proposer et 
adapter des solutions de mobilité au contexte local. 
Au vu des résultats du schéma, il est envisagé d’accompagner financièrement les 
Communautés de Communes qui souhaitent investir dans la mise en place d’une 
plateforme de mobilité. Le Contrat de Pays pourra intervenir sur l’acquisition des parcs 
de véhicule. Il pourra également compléter le financement des associations 
« jeunesse » pour l’acquisition de véhicules de transport collectif. 

 
 

 
 
 
 

Fiche Action N°10.1  
Réalisation d’un schéma de mobilité 

 

Descriptif de l’action  
 

Ce schéma sera réalisé à l’échelle du Pays Bourgogne Nivernaise afin de proposer et 
adapter des solutions de mobilités au contexte local. Cette réflexion aura pour 
objectifs : 

- Redéploiement d’une offre de services de mobilité en direction de publics 
spécifiques (jeunes, personnes âgées, demandeurs d’emploi, …). Il faudra pour 
cela prendre en compte les déplacements vers les pôles d’emplois et de 
services.  

- Renforcement des modes de transport alternatifs (promotion de l’éco mobilité, 
réflexion autour du covoiturage, etc.…). 

Le schéma de mobilité du Pays Bourgogne Nivernaise établira un diagnostic détaillé et 
des propositions en fonction de la mobilité des jeunes, des personnes âgées, des 
déplacements domicile/travail et de la mise en valeur des sites touristiques. Il devra 
faire émerger des propositions en fonction : 

- De la coordination et la complémentarité entre les différents modes de transport, 
- Du renforcement, du développement et/ou de la rationalisation des transports 

collectifs publics, 
- Des réflexions des professionnels locaux, 
- De la prise en compte de la problématique environnementale. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Pays Bourgogne Nivernaise 
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Fiche Action N°10.2  

Accompagnement des solutions de mobilité intercommu nales 
 
Descriptif de l’action  

 

Au vu des résultats du schéma, il s’agit d’accompagner financièrement les 
Communautés de Communes qui en ont la compétence et qui souhaitent investir dans 
la mise en place de solutions locales de mobilité. Le Pays pourra intervenir sur 
l’acquisition des parcs de véhicule. Cette intervention sera soumise à une analyse 
détaillée des besoins, mais surtout d’une réflexion sur l’animation des plateformes. Un 
accompagnement spécifique sera réaliser pour la mise en place d’action de type 
« tickets transport » à destination des publics prioritaires du territoire. 
Dans ce cadre, le Contrat de Pays pourra apporter des solutions de financement aux 
centres sociaux pour l’acquisition de véhicule de transport collectif. Ces acquisitions 
sont subordonnées à la mise en œuvre d’une convention partenariale d’utilisation du 
véhicule par les différentes associations locales. Les véhicules devront être partagés 
en fonction des besoins identifiés localement. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Collectivités, Association « jeunesse », Centres Sociaux 
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Fiche Action N°11 
Accompagner le développement culturel du territoire  

 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Les projets culturels sur le territoire du Pays Bourgogne Nivernaise sont nombreux et 
variés. Ils sont vecteurs de lien entre les habitants du territoire et facilite les échanges 
interpersonnels et intergénérationnels. Ce lien « social » est une des priorités de notre 
charte de développement. Cependant l’accès à la culture n’est pas chose évidente de 
prime abord. On rencontre des freins d’ordre physique (mobilité, financement) mais 
aussi d’ordre psychologique. Sans connaissance, il est difficile d’apprécier la culture et 
d’y prendre une part active. Il est donc important de favoriser les actions qui 
contribuent à sensibiliser la population aux Arts et au Patrimoine. 
 
Descriptif  
Il s’agira d’accompagner les acteurs culturels dans l’élaboration de leurs projets et de 
les inciter à mener des actions, si possible collectives, de découverte des pratiques 
artistiques et du patrimoine local. Une attention particulière sera apportée aux projets à 
destination du jeune public. 
La sélection des actions soutenues par le Pays se fera par appel à projet. 

 
 
 

 
 
 

 
 

Fiche Action N°11.1  
Réalisation d’un annuaire des acteurs en lien avec le Conseil 
Général 

 

Descriptif de l’action  
 

Les projets culturels sur le Pays Bourgogne Nivernaise sont projets d’une association 
locale ou d’une programmation annuelle de spectacles en passant par des festivals de 
résonance nationale. Cette variété et cette multitude sont sources de richesse. Ainsi, 
l’annuaire des acteurs culturels et des lieux de pratique constitue un outil prépondérant 
pour notre territoire et le développement des projets. Il permettra de montrer pour la 
première fois la richesse et la diversité du tissu culturel local. Son objectif est :  

- De mieux faire connaître l’offre culturelle du Pays 
- De créer un outil d’échange et de médiation entre les acteurs et les participants 

potentiels (artistes, compagnies, écoles, centres sociaux, etc.)  
- De faciliter l’émergence de nouveaux projets.  
 

Il sera élaboré en collaboration avec les services du Conseil Général. L’annuaire des 
acteurs culturels sera actualisé quotidiennement. Il sera mis en ligne sur le site Internet 
du Pays.  

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Associations culturelles locales, Musées, Collectivités, Ecoles de pratiques artistiques, 
Pays Bourgogne Nivernaise 
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Fiche Action N°11.2  

Actions de sensibilisation aux Arts et/ou au Patrim oine 
 
Descriptif de l’action  

 

L’information et la formation des citoyens sont inscrites au préambule de notre charte 
de développement. Le développement culturel est possible si le public s’approprie les 
projets culturels qui lui sont présentés. On constate que les aspirations du public sont 
liées à sa connaissance et à son appréhension culturelle. Il est donc primordial de 
soutenir les projets d’éducation des habitants à la culture. Le choix du Pays est de 
privilégier les actions à destination des jeunes. Les référents de l’EPCC pourront 
apporter un soutien à l’élaboration des projets. 
Le Contrat de Pays soutiendra des initiatives de sensibilisation aux Arts et/ou au 
Patrimoine mises en œuvre par des structures locales. Il s’agit de les aider à faire 
appel à des professionnels qui devront intervenir principalement auprès du jeune 
public, et, lorsque ceux-ci existent, en s’appuyant sur les établissements 
d’enseignement et de conservation présents sur le territoire. 
Un appel à projet sera lancé chaque année. Un cahier des charges définira 
précisément les conditions de mise en œuvre de cet appel à projet. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Associations culturelles locales, Musées, Collectivités, Ecoles de pratiques artistiques, 
Pays Bourgogne Nivernaise 

 
 
 
 

Fiche Action N°11.3  
Réhabilitation de l’Ecole de musique et de danse de  Clamecy 

 
Descriptif de l’action  

 

Lors du précédent Contrat de Pays il avait été décidé de participer à la réhabilitation 
des écoles de musique et de danse des trois villes d’appui, afin d’accompagner la 
dynamique départementale liée à la création de l’Etablissement Public de Coopération 
Culturelle. 
Les écoles de musique de Cosne et de La Charité ont donc bénéficié de crédits pour 
leur réhabilitation. Cependant, faute de crédits suffisants, le dossier de Clamecy n’a 
pas pu bénéficier d’aides financières. 

 

Le Contrat de Pays 2007 - 2013 apportera une aide à la réhabilitation de l’Ecole de 
musique et de danse de Clamecy. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Communauté de Communes des Vaux d’Yonne 
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Fiche Action N°12 
Soutenir les actions en faveur de la jeunesse 

 
 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
Le maintien de la population active sur le territoire est conditionné par le fait que, 
lorsqu’ils le peuvent, les jeunes décident de rester travailler dans leur bassin de vie. Or 
les données INSEE montrent clairement une « évasion » de la jeunesse au profit de 
personnes plus âgées. On peut penser que le fait de bien vivre sa jeunesse dans un 
territoire donne envie de s’y installer une fois arrivé à l’âge adulte. 
 
Descriptif  
Il s’agira de financer des actions portées par des jeunes sur des thématiques 
humanitaires, d’utilité sociale, de coopération décentralisée ou encore de citoyenneté. 
Cette action fonctionnera sur appel à projets. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fiche Action N°12.1  
Fonds local d’initiatives jeunesse 

 
Descriptif de l’action  

 

Le Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise soutiendra des actions portées par des 
jeunes sur des thématiques humanitaires, d’utilité sociale, de coopération décentralisée 
ou encore de citoyenneté  Afin d’éviter le saupoudrage, un appel à projets sera réalisé. 
Un cahier des charges sera établi avec les différents partenaires. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Centres sociaux, Associations 
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Fiche Action N°13 
Conforter l’offre de soins du territoire 

 
 

 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Problématique 
En préambule, le Pays Bourgogne Nivernaise réaffirme la nécessité d’organiser et de 
donner les moyens de fonctionner aux systèmes de gestion des urgences sur 
l’intégralité du territoire. Ce point n’est pas de la compétence du niveau local, mais il 
conditionne le maintien et l’adaptation de notre offre de soin. 
Le dernier Contrat de Pays a permis de faire une analyse détaillée de la démographie 
médicale du territoire. Le nombre de professionnels de santé est en constante 
décroissance sur l’ensemble du territoire. Ce phénomène va s’accentuer fortement 
dans les cinq prochaines années. Tous les corps de métiers de la santé sont 
concernés (médecins généralistes et spécialistes, infirmiers, kinésithérapeutes, 
dentistes, etc.…). 
 
Descriptif  
Le Pays Bourgogne Nivernaise souhaite accompagner les initiatives locales permettant 
d’adapter les modalités de soins à ce déficit de professionnels de santé, mais aussi de 
sensibiliser les habitants aux nouvelles modalités d’intervention. Une attention 
particulière sera apportée aux besoins des personnes âgées et des jeunes. 

 
 
 

 
 
 
 

 

Fiche Action N°13.1  
Création de maisons de santé 

 
Descriptif de l’action  

 

Cette action s’inscrit en continuité du précédent Contrat de Pays. Il s’agira de 
poursuivre la dynamique de création de maisons de santé en fonction des besoins 
exprimés par les professionnels et les territoires. Dans le cadre de la création 
d’équipes locales de santé, le Contrat de Pays apportera une aide à la réalisation des 
maisons de santé. Les études préalables pourront être accompagnées. Ces 
équipements doivent s’accompagner d’une réflexion sur un travail collaboratif des 
professionnels de santé impliqués. L’URCAM et le Conseil Régional devront être 
associés en amont des réflexions. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Collectivités, Etablissements de santé 
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Fiche Action N°13.2  
Actions de prévention de la santé adaptées aux beso ins locaux 

 
Descriptif de l’action  

 

La Commission départementale de prévention de la santé et la Fédération 
départementale des Centres Sociaux vont mettre en place sur le territoire des points 
d’information sur la santé. Ces relais de proximité ont pour mission de mettre en place 
des actions de prévention répondant aux besoins locaux. Le Contrat de Pays 
Bourgogne Nivernaise accompagnera la mise en place des relais et des actions de 
prévention qui en découleront. Les porteurs de projets devront justifier de l’intérêt local 
du choix des thèmes de prévention. 
Un accent particulier sera porté pour les formations des scolaires aux premiers 
secours. Il sera envisagé d’accompagner les établissements scolaires pour faire en 
sorte que tous les jeunes qui sortent du lycée aient suivi une formation aux premiers 
secours. 

 

Maîtres d’ouvrage potentiels 
 

Centres sociaux, CLIC 
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AXE 4 

 

MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de la stratégie de développement du Pays Bourgogne Nivernaise et de 
son Contrat de Pays va nécessiter de l’ingénierie de projet, d’animation et de gestion. En 
effet, la mobilisation participative est une condition de fonctionnement. Elle doit 
s’accompagner d’une équipe technique et d’une information des habitants. L’équipe 
technique du pays est complétée par le réseau des agents de développement des 
Communautés de Communes. 
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Fiche Action I 
Animation  

 
 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Descriptif 
a. La mise en œuvre du programme va nécessiter un appui technique. Pour la 

période 2007 - 2013, l’équipe technique du Pays  se composera comme suit : 
- Un chef de projet Pays (détaché par le Conseil Général de la Nièvre) 
- Un animateur chargé de l’accueil des porteurs de projets 
- Un animateur environnement - cadre de vie (financé en partie dans le 

cadre de la mesure emploi tremplin par le Conseil Régional de 
Bourgogne et le Conseil Général de la Nièvre) 

- Un chargé de mission administratif et communication, notamment gestion 
du site Internet 

 
b. Cette animation sera confortée par une animation spécifique liée à la gestion 

de l’action « 22. Action d’accompagnement du programme LEADER Canal du 
Nivernais ». 
Le programme LEADER s’étend d’Auxerre à Decize. Il concerne 4 Pays. Seuls 
2 cantons du Pays Bourgogne Nivernaise pourront en bénéficier : Clamecy et 
Tannay. L’aide à l’animation sera apportée au prorata du nombre habitants des 
deux cantons du Pays Bourgogne Nivernaise par rapport au nombre total 
d’habitants concernés par LEADER. 

 
c. Enfin, elle sera confortée par une animation spécifique « tourisme » liée à la 

gestion de l’action « 81. actions de promotion collective - animation spécifique ». 
Cette animation sera être portée par le Pays Bourgogne Nivernaise et déléguée 
à l’Office de Tourisme de La Charité 

 
 

MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS  
 

a. Pays Bourgogne Nivernaise,  
b. Syndicat mixte d’équipement touristique du Canal du Nivernais  
c. Office de Tourisme de La Charité,  
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Fiche Action II 
Mobilisation des forces vives du territoire 

 
 

 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Descriptif 
La mobilisation des forces vives du territoire est un principe d’action inscrit dans 
notre charte de développement. Cependant, cette mobilisation n’est pas une 
évidence et nécessite d’y apporter une attention particulière. L’objet de cette action 
est d’apporter des moyens spécifiques permettant de mieux mobiliser dans la durée 
les citoyens qui souhaitent participer à l’élaboration et au suivi du projet de territoire 
du Pays Bourgogne Nivernaise. Il s’agira de mettre en œuvre des actions de type : 
formation des animateurs de commission, apport de méthodologie de participation 
citoyenne, réalisation de documents d’information ciblés (conseillers municipaux, 
partenaires techniques, participants aux travaux du Pays, …), réalisation d’un 
événement annuel Pays, … 

 
 

MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS  
 

Pays Bourgogne Nivernaise 
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Fiche Action III 
Qualification des agents de développement  

 
 

 

MOTIVATION DE L ’ACTION 
 

Descriptif 
Chaque Communauté de Communes est dotée d’un agent de développement. Afin 
de conforter la mise en réseau de ce groupe de professionnel, le Pays Bourgogne 
Nivernaise mettra en œuvre une formation action spécifiquement destinée à ces 
personnes. Il s’agit de leur proposer : 

- d’accroître leurs compétences en terme de gestion de réunion et de 
négociation ; 

- d’améliorer leurs connaissances et leurs capacités de montage de dossiers 
complexes (fonds européens notamment) ; 

- d’acquérir les notions élémentaires permettant d’accueillir des porteurs 
d’activités, notamment économique ; 

- d’améliorer les capacités de travail en réseau des professionnels locaux ; 
- d’optimiser les complémentarités de compétences. 

Ce programme de formation sera organisé en coordination de la démarche du 
Conseil Général de la Nièvre. 
Cette action renforce la politique commune du Pays et du Conseil Général de 
soutenir le réseau d’agents de développement de la Nièvre.  

 
 

MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS  
 

Pays Bourgogne Nivernaise 
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